
Mandat dâ??amener contre la prÃ©sidente dâ?? Â« Israel is forever Â» pour
complicitÃ© de gÃ©nocide

Description

Ci-dessous le communiquÃ© de presse conjoint dâ??AL-HAQ, Urgence Palestine, NIDAL, du
Palestinian Centre for Human Rights, de lâ??Al Mezan Center for Human Rights et de lâ??UJFP
annonÃ§ant la dÃ©livrance dâ??un mandat dâ??amener par un tribunal franÃ§ais contre la
prÃ©sidente de lâ??association Â« Israel is Forever Â» pour complicitÃ© de gÃ©nocide. Cette
dÃ©cision judiciaire marque une premiÃ¨re historique dans la lutte contre lâ??impunitÃ© et la
reconnaissance de la responsabilitÃ© pÃ©nale dans le contexte du conflit israÃ©lo-palestinien.
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Une Ã©tape juridique cruciale vient dâ??Ãªtre franchie. En novembre 2024, lâ??Union juive franÃ§aise
pour la paix, un plaignant franco-palestinien membre dâ??Urgence Palestine, accompagnÃ© de
lâ??association NIDAL, a dÃ©posÃ© une plainte â?? Ã  laquelle se sont ensuite joints la FIDH, Al-Haq,
le Centre Al-Mezan pour les droits humains et le Centre palestinien pour les droits humains â?? contre
la prÃ©sidente de lâ??association Â« Israel is Forever Â» pour complicitÃ© de gÃ©nocide.

En aoÃ»t 2025, la chambre criminelle de la Cour dâ??appel de Paris a Ã©mis un mandat dâ??amener
contre Nili Kupfer-Naouri, prÃ©sidente de lâ??organisation sioniste Â« Israel Is Forever Â». Le 19
janvier 2026, Kupfer-Naouri a rÃ©pondu publiquement : Â« Je ne pourrais plus jamais remettre les
pieds en France, car je nâ??ai aucune intention dâ??aller dans une prison franÃ§aise, dâ??Ãªtre
placÃ©e en garde Ã  vue ou quoi que ce soit dâ??autre. Â».

En novembre 2023, Kupfer-Naouri a publiquement dÃ©clarÃ© sur une chaÃ®ne dâ??information
franÃ§aise quâ??il nâ??y avait Â« aucun civil innocent Ã  Gaza Â» et a orchestrÃ© des actions visant
Ã  bloquer lâ??acheminement de lâ??aide humanitaire Ã  Gaza pendant la famine gÃ©nocidaire
provoquÃ©e par IsraÃ«l en 2024, dans le cadre dâ??une sÃ©rie dâ??actes gÃ©nocidaires commis par
IsraÃ«l, qui se poursuivent encore aujourdâ??hui. Plus rÃ©cemment, Kupfer-Naouri a dÃ©clarÃ©
depuis HÃ©bron en 2025 que la Cisjordanie devrait Ãªtre entiÃ¨rement colonisÃ©e etappartenir Ã 
lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l, en tant que Â« berceau historique du peuple juif Â».
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La plainte vise tous les actes commis par Â« Israel is Forever Â» qui contribuent au crime de
gÃ©nocide, quâ??il sâ??agisse dâ??actions matÃ©rielles, dâ??un soutien actif ou dâ??un plaidoyer
contribuant Ã  lâ??incitation ou Ã  la facilitation du crime. En vertu du droit pÃ©nal international, la
complicitÃ© peut rÃ©sulter de toute aide ou encouragement fourni en connaissance de cause dans un
contexte criminel.

La dÃ©livrance dâ??un mandat dâ??amener constitue une Ã©tape importante, car le juge
dâ??instruction estime quâ??il existe des preuves sÃ©rieuses ou cohÃ©rentes que Mme Kupfer-
Naouri a participÃ© Ã  des actes pouvant constituer des crimes internationaux. De telles mesures,
rares dans les affaires traitÃ©es par la section des crimes contre lâ??humanitÃ©, franchissent une
Ã©tape dÃ©cisive dans lâ??enquÃªte pÃ©nale.

La dÃ©livrance du mandat dâ??amener souligne que les forces de lâ??ordre peuvent Ãªtre
mobilisÃ©es en France, que des procÃ©dures de garde Ã  vue peuvent Ãªtre mises en Å?uvre et que
les soldats et civils complices de crimes contre le peuple palestinien feront lâ??objet dâ??enquÃªtes et
de poursuites. Il sâ??agit lÃ  dâ??Ã©tapes importantes vers la fin de lâ??impunitÃ© totale israÃ©lienne
pour des crimes internationaux commis par des personnes ayant la double nationalitÃ©.

Ces mandats dâ??amener confirment lâ??application par le systÃ¨me judiciaire franÃ§ais du principe
de compÃ©tence universelle sur la base de la nationalitÃ© franÃ§aise des auteurs prÃ©sumÃ©s, quel
que soit le lieu oÃ¹ les actes ont Ã©tÃ© commis.

Ainsi, les ressortissants franÃ§ais ne peuvent Ã©chapper Ã  leur responsabilitÃ© pÃ©nale lorsquâ??ils
contribuent ou sont complices, depuis ou en dehors du territoire national, Ã  la commission de crimes
de guerre, de crimes contre lâ??humanitÃ© et de gÃ©nocide.

Nos organisations continueront Ã  poursuivre sans relÃ¢che toute personne ayant participÃ©,
directement ou indirectement, Ã  des crimes internationaux commis contre le peuple palestinien.
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